
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations  
du conseil municipal  
 

L’an deux mille vingt-quatre, le 23 mai,  

Le Conseil municipal de la commune de Vourey, 

dûment convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire à la mairie sous la présidence de Mme 

le Maire. 

 

Date de la convocation : 17 mai 2024 

Présents :  

Fabienne Blachot-Minassian, Jean-Louis Pinto-

Suarez, Bruno Guely, Véronique Marry, 

Dominique Denys, Franck Pavan, Marc Bernard, 

Patricia Jacquemier, Jean Manzagol, Jean-Paul 

Decard, Robert Repellin, Brigitte Chiaffi,  

 

Excusés :  

Hélène Baret (pouvoir donné à Marc Bernard) 

Annie Giroud-Garampon (pouvoir à Robert 

Reppellin) 

Marie-Christine Penon (pouvoir à Véronique 

Marry) 

Serge Cozzi (pouvoir donné à Bruno Guely) 

Angélique Ducret (pouvoir à Patricia Jacquemier) 

Virginie Reynaud-Dulaurier (pouvoir à Fabienne 

Blachot-Minassian)  

 

Absents : Jérémy Deglaine-Videlier 

 

Secrétaire de séance : Jean-Louis Pinto-Suarez 

 

 

2024/05-04 Tarifs service périscolaire (pause méridienne) 

 

M. Marc Bernard, conseiller municipal, rapporte : 

Vu les articles L 2121-29 et L 2241-1 du code général des collectivités locales, 

Vu la délibération n°2024-01-02, du 18 janvier 2024, précédente applicable,  

 

Considérant la sélection du prestataire pour la livraison des repas en liaison froide au 

restaurant scolaire à la date du 12 avril 2024,  

Considérant le bordereau des prix unitaires du candidat sélectionné, 

 

Dans le cadre de ce nouveau marché la commission des affaires scolaires propose pour la 

rentrée scolaire 2024-2025 la grille tarifaire suivante, 

 

Tarifs périscolaire rentrée septembre 2024

QF Accueil périscolaire méridien actuel Accueil périscolaire méridien 2024 Dont frais de garderie

0 à 364 4,57 €                                                              4,69 €                                                          1,29 €                               

365 à 686 5,21 €                                                              5,35 €                                                          1,95 €                               

687 à 915 5,72 €                                                              5,88 €                                                          2,48 €                               

916 à 1143 6,14 €                                                              6,31 €                                                          2,91 €                               

1144 à 1500 6,35 €                                                              6,52 €                                                          3,12 €                               

sup 1501 6,60 €                                                              6,78 €                                                          3,38 €                               

PAI 3,00 €                                                              3,00 €                                                          

Majoré 15,00 €                                                           15,00 €                                                         



 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal, à l’unanimité, 

DECIDE  

- D’appliquer la tarification suivante pour l’accueil périscolaire méridien avec le repas : 

 

QF Accueil périscolaire méridien 2024 Dont frais de garderie

0 à 364 4,69 €                                                          1,29 €                               

365 à 686 5,35 €                                                          1,95 €                               

687 à 915 5,88 €                                                          2,48 €                               

916 à 1143 6,31 €                                                          2,91 €                               

1144 à 1500 6,52 €                                                          3,12 €                               

sup 1501 6,78 €                                                          3,38 €                               

PAI 3,00 €                                                          

Majoré 15,00 €                                                         
 

- de charger Mme le Maire à effectuer les démarches nécessaires. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents. 

 

 

Fait à Vourey, le 23 mai 2024  

Le Maire, Mme Fabienne Blachot-Minassian 

 


